Commune de Houffalize

Plan de division de la parcelle cadastrée ou l'ayant été sous Houffalize / Div 1 -
Houffalize / Section A/ n°571nS5.

La division a pour but la création de 2 entités définies comme suit :

LOT 1, "Terrain", parcelle n°571n5 Pie, défini au plan par le polygone 1 a 8 et
repris sous liseré Magenta.

LOT 2, "Terrain", parcelle n°571n5 Pie, défini au plan par le polygone 7 a 14
et repris sous liseré Cyan.
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